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SOCIÉTÉ. — PUBLICATION. — TIERS. 

Lorsqu'un
 acte

 ^
e so"^é a été publié, conformément à l'article 42 

in Code de commerce, comme acte de so
t
ièté en commandite, les 

ussoàés sont-Us rea vabUs à contester son caractère à l'égard des 
tiers q«i onl contracté de bonne fui avec te gérant? peuvent-ils, 
nar exemple, à l aide de. clauses particulières, soustraites à la 
connaissance des li. rs, faire considérer l a> le publiquement quali-
té de société en commandite tomme un simple pi êt pur actions ? 

LH Jour royale d'Orléans avait, à l'occasion de la société qui 

■'était formée pour la construction d'une salle de spectacle à 

Uooiacgis, décidé que 1 acte constitutif de cette société n'avait 

que les apparences extérieures d'une société en commandite, et 

qu'en réalité il ne renfermai t qu'un contrat de prêt par actions. 

Eue avait ainsi écarté l'action des tiers qui avaient contracté de 

brune foi avec le gérant, avoué de cette société, et qui, à défaut 

de pdiein^nl de leurs créances, poursuivaient la déclaration de 

faillite 'ie cette même sociéié. 

Le pourvoi contre cet anêt était fondé sur la violation des arti-

cles 42 du Code de commerce et 1 165 du Code civil. 

» Ne s'élëve-t-il pas, a dit M. le conseiller Lasugai dans son 

rapport, une fin de non-recevoir qui s'oppose à ce que les asso-

ciés (puissent reprocher aux tiers de bonne foi d'avoir envisagé 

la nature de l'acte telle qu'elle avait été caractérisée, fixée, pu-

bliée et affbhée par eux-mêmes? d'avoir contracté avec la per-

smne qu'us avaient eux-mêmes désignée comme ayant la gest on 

de la société? en un mot peuvent-ils revenir contre leurs aveux 

et contre leurs faits les plus solennels? Celte fin de non-recevoir 

n 1 doit-elle pas se présenter avec plus de force entre commerçans 

et dans une matière de commerce où tout doit se passer avec 

bonne foi et en dehors des subtilités du droit? » 

Ici M le rapporteur cite la loi 11 if. de institoria actione, dont 

il croit devoir rappeler les termes si énergiques : 

« Sed si pupillus hœres extiterit ei qui prœposuerat, œquissi 

tnumerit, puuilium teneri, qaamiiu prœpositus manet : remo-

vendus enim fuit à tutoribus, si nollent opéra ejus uti .. Sed si 

<juis nolU contrahi, prohibeat cœterum qui prœposuit tenebitur 

il>saprœ,)ositione. Proscnbsre palam sic accipimus, claris litte-

ri», unde de piano recte Irgi possit ante tabernam, sciL cet, vel ante 

eum locam, in quo negotiat'o exercetur; non in loco remoto, sed in 

tndtnti. Litteris. ulrum grœcis, an latinis P puto secundum toci 

conditionem : ne qui* eau sari possit ignorantiam litterarum. » 

{Loin ff de institoria actione.) 

«Tdle était chez les Romaius, dit en terminant M. le rappor-

teur, la force des engagemens contractés parles tiers sur la foi 

«une annonce publique, et cependant les Romains n'étaient pas 

commerçans. » 

La Cour, sur la plaidoirie de M
e
 Scribe, et sur les conclusions 

«^formes d
e
 M, l'avocat-général Gillon, a admis le pourvoi des 

demandeurs. 

DROITS DE 

COUR ROYALE DE PARIS ( l r" chambre). 

(Présidence de M. Séguier , premier président.) 

Audiences des 15 et 22 juin 1839. 

ADULTERIN. — RECONNAISSANCE VOLONTAIRE 

L'ENFANT. 

^
a
 ̂ connaissance volontaire d'un enfant adultérin ou incestueux 

au- 'i
une

 nullité tellement absolue quelle ne puisse produire 
wun tffet ni pour ni contre t'enfml? (Non.) 

^f'int amsi reconnu n'est-il privé que des droits de filiation et de 
^
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!°«, et reçoi'-il de la reconnaissance, bien que volontaire, 
"■fuit à des ulimths contre celui qui l'a reconnu? (Oui.) 
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 rencontrait dans la cause. Le Tribunal d'Eptrnay a 

dans les termes suivans : 

Vil lare,!"', al att,ln1u qu'aux termes de l'article 335 du Code ci-
**«itéi i r*!" ,"* ,»8a,»ce des enfans nés d'un commerce incestueux et 
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 d'ordre public, tellement que la re-

Prodn1rI°ioutaire
«r
eît nulie

- radicalement nude, et ne saurait, 
' PWwre aucun effet cQutrQ l'enfant reconnu ; 

» Qu'admettre le contraire serait reconnaître qu'il peut dépendre 
de la voloote d'un tiers d'imprimer à un enfant une filiation flétrie 
par l'inceste et Padulière, ce q i serait une injustice criante, puis-
que l'enfant incestueux ou adultérin ne peut jamas être admis à 
la recherche de la paternité ou de la maternité; 

• Que Joseph, loin d'accepter, repousse au contraire avec force 
la filiation que l'on voudrait faire résulter de l'acte du 18 sep-
tembre ; 

» Que c'est une erreur de prétendre que Joseph se présentant 
avec un testament pour demander la délivrance d un legs, les héri-
tiers directs du testateur peuvent, par forme d'exception contre ce 
titre, opposer l'acte de naissance qui établit qu'il est l'enfant adul-
térin et incestueux tout à la fois du testateur, parce que la loi en 
dispot-a it. article 340 : • La recherche de la paternité est interdite,, 
n'a point distingué entre la voix d'action et celle d'exceplion; 

» Que les motifs d'ordre public qui prohibent la reconnaissance 
volontaire d'un enfant aiultérin ou incestueux doivent faire repous-
ser la voie d'exception, comme l'action qui tendrait à suppléer cette 
reconnaissance ; 

» Qje l'article 762 ne s'applique qu'au seul cas où la preuve de 
la filiation résultera d'à -tes in lépendans de la volonté des auteuis 
de l'enfant, comme d'une action en désaveu de paternité, ou plainte 
en adultère; 

• Que, s'il peut arriver, dans ce système, que les intérêts parti-
cuiieis de la famille soient quelquefois lésés, il ne doit pas moins 
être préféré, parce qu'il protège des intérêts plus puissans. ceux 
de la société, en rendant inutiie I aveu d 'un crime, qui devrait tou-
jours demeurer enveloppé du plus profond mystère; 

» Que, dans l'espèce, on ne peut dire qu'il y aura lésion pour les 
héritiers, parce qu'il e

s
t constant qu'au moyen de la libération de 

la succession, de la somme de t 9o0 francs et des intérêts, prove-
nant d épargnes de la mère de Charles-Joseph, celui-ci, en défini-
tive, ne recevra rien ou que fort peu de chose du testateur : 

» Par ces motifs, ordonne la délivrance du legs, etc. » 

Les héritiers Ducanoy, au nombre de cinq, ont interjeté appel; 

mais trois se sont désistés de cet appel, que M e Mathieu, au nom 

des deux autres, a soutenu d'aboi d dans un mémoire où il a exa-

miné les opinions diverses des auteurs, les divergences de la ju-

risprudence, et les di eussions qui ont préparé les testes des ar-

ticles 335 et 762 du Code civil, ensuite par des développemens 

dans la plaidoirie à l'audience, il s'est attaché à démontrer l'inca-

paeité de Charles-Joseph pour recevoir de son père incestueux ou 

adultérin un legs qui excède de simples alimens. 

M e Chaix-d'Est-Ange, a soutenu le jugement de première ins-

tance, et en faisant remarquer le peu d'importance de la contes-

tation, il a établi que Charles- Joseph, dans le legs qui lui était 

fait, ne trouvait pas au-delà des alimens que la loi accorde à l'en-

fant incestueux ou adultérin. 

M. Pécourt, avocat-général, rappelle que l'article 334 du Code 
civil permet la reconnaiSfance de l'enfant naturel } ar acte authenti-
que, quand elle n*a pas ét« faite dai s l'acte de naissance : c'est par 
opposition que l'article 335 dispose que semblable reconnaissance 
ne p ut avoir lieu au profit di l'enfant adultérin ou incestueux; ter-

mes impératifs qui se lient avec 1 article 342, suivant lequel l 'enfant 
n'est jamns adini* à la recherche, soit delà paternité, soit de la ma-
ternité, dans les cas où l'article 335 interdit la reconnaissance : la 
prohibition est donc absolue et la nulIPé de la reconnaissance radi-
cale ; d'où suit que la reconnais-ance de l'enfant adu ténu et la re-
cherche qui ne pruvent être laites que dans son intérêt ne peuvent 
jamais non p'us lui être opposées et va oir seulement pour lui nui-
re, et queiette reconnaissance est sans effet pour constater l'adul-
tértnité. Mais, ajoute M. l'avocat-général, comment concilier cette 
nullité avec I article 762, qui accorde des alimens aux enfans adulté-
rins ? Cette antinomie n'est qu'apparen'e, et la jurisprudence a dès 
long-temps fixé le sens de cet article qui doit être mis en harmonie 
avec les autres d spositions du Code, relatives aux enfans naturels. 
Le but de l'arlicie335est d'empêcher la révélation de faits honteux 
et immoraux d'aldultère et d'inceste, et d'interdue aux enfans de 
fonder sur la reconnaissance ou l'aveu vo'onta re une demande d a-
limens ; m"is la pieuve de la filiation peut être acquise par la force 
des choses, sans reconnaissance volontaire, comme dans les cas de 
rapt, de bigamie, de désaveu de paternité, de nullité de mariage 
pour parenté au degré prohibé, et dans ces cas s'appliquent les ar-
ticles 762 et 763 du Code civil. 

M. l'avocat-general confirme cette doctrine par les opinions con-
formes de Chabot, Malevine, Loeré, par les arrêts de la Cour de 
cassation, qui ont proclamé la nul'itê absolue et l'ineflicacité com-
plète des reconnaissances volontaires, à tel point que l'éiat de l'en-
fant reste incertain, et qu'à l'égard du père qui l'a reconnu, il n'est 
pas réputé incapable de recevoir; enlin par l'airôt même de laCour 
de Paris du 28 novembre 1837, rendu dans la cause de la femme 
Chaumelle, enfant adultérin, qui réclamait desalimensà la succession 
de son père; no .obstant I av^-u de paternité, l'état de misère de 1 en 
faut, l'obligation nature le résultant de la reconnaissance, l'arrêt du 
28 novembre 1837 ad-cidéque ia reconnaissance illégale ne pouvait 
prodmre aucun etfet, so t contre Penfaui, soit à son profit. 

• Il y aurait cependant exception à ce principe si la reconnais 
sance résulta t du testament même : en ce cas, >a rei onra 'Ssariee et 
le legs sont indivis; l'enfant ne peut les scinder, en écai tarit, com-
me prohibée, la rt connaissance, et réclamant le legs. A;ors la libé-
ralité a évidemment pour cause la quaiite de l'enfant adultérin, 
elle est illicite comme contraire aux bonnes mœu s ; c 'est ce qu'a 
décidé la Cour de cassation, le 4 janvier 1832. Mais cette Cour ne 
s 'est pas pour cela écartée des principes si souvent proclamés par 
elle; car, par anêt du 8 février 1836, elle a établi en termes plus 
positifs que la nullité de la reconnaissance n'en laissait subsister 
aucun effet ni contre les enfans ni en leur fa eur. » 

M. l'avocat-général a conclu à la confirmation pure et simple du 
jugement. . 

• La Cour, 

» Considérant que l'article 335 du Code civil, au titre de la pater-
nité et de la filiation, en disposant que la reconnaissance ne peut 
avoir lieu au profit des enfans adultérins, n'a d'autre effet que de 
priver ces enfans des avantages de filiation que la reconnaissance 
légale p ut procurer aux enfans naturels; 

. Que cet atbc e ne prononce pas de nullité absolue ; 
» Qu'ainsi ces enfans rie peuvent à la vérité entrer dans la farrèPe, 

acquérir de possession d état, être légitimés par mariage subsé-
quent, ni avoir paît dans la succession; mais qu'il résulte des arti-

) eles 762, 763 et 764 du même. Code, au titre des successions, que 

ces en"ans ne demeurent pas entièrement étrangers à leurs parens, 
puisque ces articles en les excluant de la succession, obligent néan-
moins ceux-ci à leur donnerdes alimens; 

» Qu'il impoite peu que le fait de l'existence d'un enfant adulté-
rin tesulte dune reconnaissance volontaire ou d'une reconnaissance 
forcée; que la loi ne fait pas cette distinction, et que c'est d'une 
manière générale, et par conséquent pour tous les cas, qu'elle leur 
accorde des alimens ; 

» Que l'article 762 du Code civil, loin d'être en contradiction avec, 
l'article 335, en est au contraire une conséquence et que la loi qui 
venait de priver ses enfans de tous les droits de famille accordés 

aux autres enfans naturels, a voulu pourvoir au moins à leur sub -
sistar.'ce; 

• Qu'il suit de là que Charles Joseph, enfant aduUérin illégale-
ment reconnu, n'ayant droit qu'à des alimens, ne peut rien recevoir 
au delà, et que les n ritiers Ducanoy pourraient lui opposer son acte 
de naissance pour repousser sa demande en délivrance de legs ; 

» Mais considérant qu'il résulte des docurnens de la cause tjUe la 
va'eur du legs fait à Charles-Joseph n'excède pas les alimens aux-
que s il a droit ; 

» Sans qu'il soit besoin de statuer sur les désistemens, confirme 
le jugement. » 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le comte de Bastard.) 

Audience du 22 juin 1839. 

SIX CONDAMNATIONS A MORT ET QUATRE CONDAMNATIONS AUX TRAVAUX 

FORCÉS A PERPÉTUITÉ. — CASSATION. — IUGE DE COMMERCE. — 
JURY. " 1 

Nous avons fait connaître les affreux détails des crimes impu-

tés à plusieurs habitaus de la frontière espagnole, comme asso-

ciés pour commettre des brigandages, tantôt en France, tantôt 

en Espagne, et, on n'a pas oublie l'arrêt de la Cour d'assises 

des Pyrénées- Orientales, qui a condamné six de ces accusés à 

mon, quatre aux travaux forcés à perpétuité, et deux à dix années 

de téclusion. (Voir la Gazette des Tribunaux du 12 mai 1839.) 

Ils se sont tous pourvus en cassation, mais les deux derniers res-

treignaient leur pourvoi à une fausse application de la loi. Tls sou-

tenaient que le jury ayant écarté tous les faits constitutifs d'une 

complicité d'association de malfaiteurs, d'après l'article 268 du 

Code pénal, et les ayaut seulement déclarés complices pour avoir 

aidé ks auteurs de l'action dans les faits qui la favorisaient, d'a-

près l'article 60 du Code pénal, il n'y avait aucune peine à leur 

appliquer, ce dernier article n'étant pas applicable aux associa-

tions de malfaiteurs. A l'audience de la Cour, ils ont craint que la 

cassation prononcée sur le pourvoi des autres accusés n'entraî-

nât la cassation pour le tout; ils se sont désistés de leur pourvoi : 

ainsi à leur égard il y a chose définitivement jugée. 

Le pourvoi des autres condamnés a été soutenu par M" Rigaud,' 

qui avait présenté plusieurs moyens de cassation. La Cour s'est 

arrêtée à celui tiré de ce que, dans la liste des trente jurés sur 

laquelle avait été formé le tableau du jury du jugement, se trou-

vait M. Pons, juge au Tribunal du commerce, quoiqu'il n'eût pas 

fait partie du jury de jugement. La Cour, conformément à ses 

anêis'des 31 janvier 1812, 15 juillet 1820, 24 septembre 1825, 6 

janvier 1834, 11 janvier et 26 avril ) 838, et 13 avril 1839, a 

cassé l'arrêt de condamnation , conformément aux conclusions 

de M. Pascalis, avocat- général, et au rapport de M. le conseiller 

de Haussi. 

Même audience. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° D'Elisabeth Rullier, femme Desaphy, contre un arrêt de la 
Cour d'assises de la Charente qui la condamne à cinq ans de réclu-
sion pour vol domestique; 

2° De Madelame Jaeger (Bas-Rhin), cinq ans de réclusion, vol par 
une servante à gages ; 

3° De Jean Pages (Aude), dix ans de ré«lusion, tentative de meur-
tre, circonstances atténuantes. 

E ie a cassé et annule sur les pourvois : ' 
1° De Joseph-Philippe Carpentier et pour violation des articles 336 

du Code d'inf truction criminelle, 55 de la Charte et 7 de la loi du 
20 an il 1810, un anê' de la Cour d'a -sises du Pas-de-Ca !

ais, qui l 'a-

Vdit condamné pmr attentat à la pudeur et excitation à la débauche 
de le j> ur.esseà une peine emportant privation de la liberté; 

2° De M. le procur^ur-géi ér ai a la Cour rovale de Rennes, et pour 
violation de l'article 408 uu Code pénal, un arrêt de la chambre d'ac-
cusation de cette Cour, rendu dans la cause de Marie Coiffé, accu-
sée d'abus de confiance envers son maître auquel elle avaitempruntô 
son cheval tous le piétexte d'alier chercher ses hardes et qu'elle 
avait vendu dans une foire pour le prix de 72 fr. 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 
t 

(Correspondance particulière.) 

(Présidence de M. Castelnau, conseiller en la Cour royale de 
Montpellier.) 

Audiences des 7 et S juin 1839. . 

QUERELLE POUR 40 SOUS. — MEURTRE. 

La fête de Saint-Loup, qui a lieu le premier dimanche du mois 

de septembre, amène tous les ans au village de S illes-Curan une 

affluence considérable, et il n'est ias déjeune homme dans le 
Canton qui ne se fasse un devoir de s'y rendre. Alors les travaux 

de la saison sont à peu piès terminé-; la joie et le bonheur 

régnent dans la campagne, et après les fatigues de l'été ou aime 

à prendre quelque délassement. Le matin tout se passe ordinaire-



ment de la maniéré la plus calme et la plus paisible; niais sur le 

soir les têtes s'échauffent, et nous avons eu plus d'une fois des 

accidens sinistres à déplorer. Cette année la fête avait été favori-

sée paï un ciel pur et serein; une foule d'étrangers s'y étaient 

rendus; les danses s'étaient prolongées bien avant dans la soirée, 

et presque tout le monde s'était déjà retiré, lorsque vers les dix 

heures du soir un crime vint ensanglanter les rues de ce village, 

et répandre l'effroi au sein de la population, dont la plus grande 

partie était déjà plongée dans le sommeil. 

François Fau, dit Pierrat, qui passe dans la contrée pour un 

jeune homme des plus bruyans et des plus irascibles, eut une que-

relle avec Jean Ségur, des Escarits, qui réclamait de lui deux 

francs qu'il lui devait. Au lieu de lui payer cette somme, il le 

poussa et le maltraita brutalement; il lui porta même des coups 

sur la tête, et ses violences ne se seraient pas bornées là sans l'in-

tervention du sieur Gaubert, qui donna à Ségur un refuge dans sa 

maison. Celui ci sortit bientôt après, et rencontra le sieur Alexis 

Blanchy, dont il était le domestique; il s'empressa de lui raconter 

ce qui venait de se passer, et ils se rendirent ensemble au 

café Carrière; ils entrèrent en même temps que les quatre frères 

Fau, dits Pierratous, et ils s'assirent à la même table. François 

Fau, qui se trouvait non loin de là avec quelques-uns de ses amis, 

fut remarqué par Ségur, qui, irrité des coups qu'il en avait reçus, 

lui dit à haute voix :« Ah ! coquin, quoique tu fumes ta pipe, viens 

m'assassiner maintenant, parce que je te demanderai quarante 

sous que tu me dois.» Des propos injurieux furent alors échangés 

de part et d'autre; les frères Fau prirent la défense de Ségur, et 

Antoine, l'un d'eux, dit à François : « Si tu avais affaire à moi, je 
t'aurais repassé. » 

Pendant celle altercation, François Fau paraissait fort animé; il 

faisait des gestes menaçans; on le vit même ouvrir clandestine-

ment son couteau, et un témoin rapporte qu'il le replaça ainsi ou-

vert daus sa poche. Bientôt on put remarquer qu'une rixe était 

sur le point d'avoir lieu, et le maître du café, pour éviter le désa-

grément de la voir éclater chez lui, engagea toutes les personms 

qui se trouvaient dans son café, à se retirer. Tout le monde s'em-

pressa de se conformer à ses invitations; François Fau seul se re-

fusa à lui obéir, et demanda à boire encore; mais le limonadier 

insista; alors il sortit avec les autres, et s'arrêta avec eux sur la 

place de Salles-Curan. 

A ce moment, la dispute devint beaucoup plus sérieuse qu'elle 

ne l'avait été d'abord, François Fau se répandit en menaces con-

tre les frères Fau et contre Ségur, et il disait à ses compagnons 

qui se retiraient pour ne pas être compromis avec lui : « Vous me 

quittez, mais c'est égal, j'ai dans ma poche de quoi en contenter 

deux et même trois. »On l'entendit même dire : « Les Pierrats ne 

mangent pas le fer ; s'ils viennent je ferai un malheur... Si vous 

me cherchez, vous me trouverez.... 11 y en aura toujours quel- { 

qu'un de content. » En proférant ces paroles, il paraissait fort 

animé; il portait de temps en temps ses mains dans ses poches. 

D'après un témoin, il se serait vanté d'avoir sur lui un pistolet à 

deux coups. 

Cependant survint Paul Carrière, dit Crespy, qui n'avait pas 

paru dans le café de toute la soirée, et qui n'avait pu être témoin 

de ce qui venait de se passer, il vit François Fau extrêmement 

irrité, et lui dit :« Viens, tant que tu seras avec moi, ils ne te fe-

ront rien. » Ils partirent alors tous les deux, et les frères Fau se 
retirèrent aussi. 

Il semblait que chacun allait rentrer chez soi, et peut-être n'au-

rait-on pas eu un crime à déplorer, si, pour se retirer, Baptiste 

Fau n'avait été obligé de suivre le même chemin que François. 

Tous les faits qui précèdent ont été rapportés par plusieurs té-

moins, mais ici les accusés et la victime sont seuls, et l'accusa-

tion n'a pu produire contre eux que les déclarations faites par 

Baptiste Fau dans son lit de mort. Ils se rencontrèrent bientôt 

après, et François Fau encore fort exaspéré de ce qui venait de se 

passer, dit à haute voix : « Je tue le premier qui s'avance. » A 

quoi Baptiste se contenta de répondre qu'il rentrait chez lui, et 

qu'on ferait peut-être bien d'en faire autant. Alors une rixe s'en-

gagea entre lui et les accusés, il fut bientôt renversé, Carrière le 

retint par terre, et pendant qu'il était ainsi couché sans défense, 

François Fau lui tira deux coups de pistolet à bout portant, et lui 

donna deux coups de couteau dans le ventre. 

Malgré la gravité des blessures qu'il avait reçues, le malheureux 

Fau put se relever; mais ses entrailles sortaient par les ouvertu-

res qu'avait faites le couteau. Bientôt il fut reconnu que les coups 

qu'il avait reçus étaient mortels, et il succomba quelques jours 

après dans les plus horribles souffrances. Toutefois, il put, avant 

de mourir, dire à plusieurs personnes que c'était François Fau 

qui l'avait frappé, et rapporter à M. le juge d'instruction, qui s'é-

tait rendu auprès de lui pour recevoir sa déclaration, beaucoup 

de détails qui, sans cela, seraient restés inconnus, car personne 

n'avait été témoin de la scène tragique qui venait de se passer, 

et ceux qui s'étaient empressés de se rendre lorsque les coups 

avaient été portés, avaient vu seulement François Fau prendre la 

fuite, et Carrière ramasser le chapeau que son coaccusé avait lais-

sé tomber. Le lendemain, les accusés s'empressèrent de prendre 

la fuite pour échapper aux investigations de la justice. François 

Fau fut arrêté peu de jours après à Réquista , et au moment de 

son arrestation il était porteur d'un pistolet qu'il chercha à ca-

cher aux gendarmes, mais que plus tard il a été forcé de recon-

naître pour lui appartenir. Cette découverte faite sur lui est venue 

confirmer la déclaration de Baptiste Fau, et celle d'un témoin 

qui, bien que placé à quelque distance, a vu jaillir des étincelles 

au moment où le combat a eu lieu. Paul carrière n'avait pu être 

arrêté; mais lorsque l'acte d'accusation lui a été signifié, il s'est 

présenté volontairement pour se faire juger avec son coaccusé. 

A l'audience, une foule de témoins sont venus confirmer les 

faits qui ont précédé le crime, et rapporter les déclarations de 

Baptiste Fau ; il est de plus résulté de leurs dépositions que les 

accusés avaient contre leur victime des motifs de haine et de 

vengeance. Aux charges qui pesaient sur eux, ils ont répondu par 

les dénégations les plus absolues : François Fau a prétendu qu'il 

avait été assailli par Baptiste, qui lui avait donné de violens coups 

de bâton ; mais il s'était défendu sans faire usage du couteau ni 

d'aucune arme à feu , et il n'avait même pas sur lui le pistolet 

qui a été trouvé en sa possession au moment de son arrestation. 

Paul Carrière a contesté la complicité qui lui était imputée ; d'a-

près lui, si son coaccusé a porté des coups à Baptiste Fau, il ne 

pouvait s'y attendre ; il avait montré beaucoup de calme pendant 

la soirée; il avait été le premier à engager François à se retirer; 

il ne pouvait donc être solidaire du crime qui avait été commis. 

M. Vesin, procureur du Roi, a soutenu avec force l'accusation ; 

il a présenté quelques considérations sur le grand nombre de cri-

mes de ce genre qui depuis quelques années ont été commis dans 

notre département, et a beaucoup insisté sur la nécessité d'un 

exemple sévère 
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gitime défense, ou que, tout au moins, il avait été proToqué par 

des coups et violences graves. M" Maysonnabe, dans l'intérêt de 

Carrière, a combattu l'accusation, et a repoussé tous les moyens 
invoqués contre lui. 

Après un résumé impartial de M. le président, le jury est entré 

dans la chambre de ses délibérations, et en est sorti une heure 

après. François Fau a été déclaré non coupable de meurtre, mais 

le jury ayant répondu affirmativement à la question de coups et 

blessures ayant occasionné la mort sans intention de la donner, et 

sans provocation, il a été condamné à huit ans de réclusion et à 

l'exposition publique. Paul Carrière, déclaré coupable d'avoir été 

la cause involontaire de la mort de Baptiste Fau, aura à subir une 

année d'emprisonnement. 

TENTATIVE D'ASSASSINAT. 

PAR UN PLAIDEUR SUR LE PRÉSIDENT DU TRIBUNAL 

Limoges, 18 juin. 

Hier, vers deux heures de l'après-midi, une audacieuse 

8 d'assassinat a été commise en pleine rue sur la ner .
 1 

Voi 

M" Adrien de Séguret a présenté la défense de Fau, et a cher-

ché à démontrer que son client s'était trouvé dans le cas de la lé-

COUR D'ASSISES DE LA LOIRE-INFÈRIEURE (Nantes). 

Audience du 19 juin. 

ACCUSATION D'INCENDIE. — IDIOTISME. 

Une accusation d'incendie amenait hier devant le jury René 

Leclair, journalier laboureur, âgé de dix-huit ans, né à Saint-

Herblon, et demeurant à Varades, arrondissement d'Ancenis. 

Vers la Toussaint 1838, René Leclair, dans un accès de jalousie 

contre Jean Saucisse, qu'il ne pouvait suivre dans un travail com 

mun, le menaça de mettre le feu à la maison que cet homme 

tenait à loyer de la famille Leclair, aux Carreaux, en Saint-Her 

blon, moyennant la somme de 27 francs. 

Le 14 avril 1839 , Leclair proféra vaguement de nouvelles 

menaces d'incendie, et engagea un enfant de 14 ans à l'ac-

compagner le lendemain, pour faire un plus gros feu, lui dit-il, 

que la maison et l'étable de son maître. 

Le 15 avril dernier, dans la matinée et dans la soirée, il réitéra 

et précisa ces menaces, en déclarant qu'il allait brûler Saucisse, 

parce qu'il ne payait point son loyer. Les représentations qui lui 

furent faites ne purent pas l'ébranler, et il disparut vers huit 
heures. 

Le feu se manifesta, vers neuf heures, au côté nord de la cou-

verture en chaume de la maison habitée par Saucisse, et poussé 

par le vent, en gagna rapidement le côté sud. Saucisse, réveillé 

par sa femme que le pétillement et la clarté de l'incendie avaient 

avertie heureusement, n'eut que le temps de porter secours à ses 

quatre petits enfans endormis dans la chambre du rez-de-chaus-

sée, et de sauver ensuite le mobilier, le feu tombant déjà par la 

trappe du grenier. La toiture et les objets de peu de prix contenus 

dans ce grenier furent la proie des flammes. 

Le lendemain matin, Leclair annonça qu'il avait exécuté ses 

menaces, <c aussi vrai, dit il, que voilà un huisset devant moi. » 

Il a persisté dans l'aveu ue cette action, en l'imputant aux con-

seils d'un oncle et de sa belle-mère, qui auraient profité de son 

peu d'intelligence pour lui persuader de mettre le feu à cette pro-

priété improductive, afin de convertir en engrais ses murs cons-
truits en terre. 

Quinze témoins ont été entendus dans cette affaire, et comme 

on le pense bien, l'intérêt de leurs dépositions a moins reposé sur 

le fait et ses circonstances, qui étaient avouées, que sur la mora-

lité et le degré d'intelligence de l'accusé. Quatorze d'entre eux se 

sont accordés à reconnaître qu'aucun reproche ne pouvait être 

imputé jusqu'alors à René Leclair ; qu'il était doux de caractère, 

mais d'une intelligence très bornée, au point d'être taxé souvent 

d'imbécillité, sans cependant qu'on pût le croire en démence. « Ce 

pauvre enfant, on dit plusieurs femmes, nous faisait pitié; il pa-

raissait pâlir; sans pain, sans vêtement quelquefois ; quand nous 

voulions le renvoyer chez lui, il nous répondait : — Je ne m'en 

irai pas, car je serais battu. » Et alors l'une lui donnait un vête-

ment, une autre l'occupait et le nourrissait, une autre encore le 

logeait; et quand enfin, après avoir ainsi épuisé la charité des ha-

bitans de Varades. de Saint-Herblon, et autres communes du voi-

sinage, il faisait retour au toit paternel, Dieu sait l'accueil qui lui 

était réservé. S'il avait besoin d'un abri pour la nuit, c'était aux 

pourceaux à se déranger pour le lui procurer ; il partageait leur 
litière, faute de mieux. 

Jamais il n'a connu les caresses d'une mère; il comptait à peine 

six ans quand son père se remaria. Sa belle-mère manifesta bien-

tôt contre lui des sentimens de haine qui n'ont fait que se fortifier 

avec le temps. Devenue veuve, elle continua de le traiter en vraie 

marâtre, et sa déposition à l'audience a mis en évidence son in-

humanité. Aussi le magistrat président les assises n'a-t-il pu s'em-

pêcher d'adresser à cette femme de sévères reproches. « Allez 

vous asseoir, lui a-t-il dit en l'interrompant, et sachez bien que 

si votre conduite échappe à l'appréciation de la justice des hom-

mes, il est un autre juge qui vous en demandera compte un jour.» 

Presque étranger à ce qui se passe autour de lui, René Leclair 

répond à peine aux questions qu'on lui adresse ; encore est-on 

obligé de les lui réduire aux plus simples expressions pour qu'il 

puisse les comprendre. Sa physionomie rëvêt une sorte d'hebêle-

ment et d'insensibilité. Il tient presque constamment la tête et les 

yeux baissés. S'il lui arrive parfois de les relever, et de promener 

son regard sur tout ce qui l'entoure, on y lit une vague inquié-
tude plutôt que l'égarement d'un aliéné. 

MM. les jurés ont voulu apprécier par eux-mêmes si cet état 

mental n'était pas feint ; ils l'ont fait approcher de leur siège, et 

là ils l'ont considéré attentivement durant quelques instans. Un 

fait cité par l'un des témoins ne laisse guère de doute sur le peu 

de développement d'intelligence de l'accusé. « J'avais fait marché 

avec lui à raison de 8 sous par jour, a dit ce témoin, et il a tra-

vaillé pour moi cinq journées. Il lui revenait donc 40 sous. Je les 

lui donnai, mais il ne put jamais venir à bout de les compter; en 

sorte que je fus obligé de lui faire cinq piles de 8 sous chacune 

pour lui faire comprendre que c'était bien son compte.» 

En terminant son réquisitoire, le ministère public a déclaré s'en 

rapporter à la sagesse du jury. M
e
 Bert a dû dès-lors considérable-

ment réduire les moyens de défense qu'il avait préparés pour 
plaider la cause de son client. 

M. le président, en posant les questions résultant des faits de 

l'accusation, a fait observer aux jurés, pour mettre leur cons-

cience tout à fait à l'aise, que la loi, en leur demandant si l'ac-

cusé était coupable, n'avait pas pour but unique de demander s'il 

avait accompli tel ou tel acte, mais encore s'il avait eu la cons-

cience, au moment même qu'il l'accomplissait, que cet acte était 

blâmable; qu'ainsi donc, le mot coupable renfermait deux sens et 
était complexe. 

La délibération du jury a été fort courte, et son verdict entière-

ment favorable à l'accusé. En conséquence, René Leclair a été 

immédiatement rendu à la liberté. M. le président lui a adressé 

quelques paroles pleines de bonté, en cherchant à lui faire com-

ve d'assassinat a été commise en pleine rue sur la pe
r
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M. Talabot, président du Tribunal do première instance ^v'"6 ''6 

cet égard, les renseignemens que nous avons recueillis ' 

11 y a plusieurs mois, un ouvrier porcelainier, du nom d 

sonneuve, quitta l'une des fabriques de Limoges , n
Q

e 

trer chez le sieur Dégoutiéras, fabricant de porcelaine' à ^ 

Bourg. Avant d'entrer dans les ateliers de ce dernier, il i^"^" 

prunta une somme de 300 francs pour payer des dettes'qu'ji
11
 ^" 

Après avoir travaillé quelque temps chez le sieur Desour
3
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Maisonneuve a quitté sa fabrique, et alors un procès s'est 

entre le maître et l'ouvrier. Le sieur Dégoutiéras a prétendu ^< . 

aTait le droit de retenir, sur les salaires par lui dus à Maison^'' 

ve, le montant des avances qu'il lui avait antérieurement faT"' 

Maisonneuve au contraire a prétendu qu'en vertu de Tarticî 

de la loi du 9 frimaire an XII, il ne pouvait être fait de
 ret
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au-delà du cinquième, et que, pour ce qui excédait, le sieur H"6 

goutièras avait seulement le droit d'en charger le livret. 

Le conseil des prud'hommes de Limoges qui en a d'abord V 
e I saisi, s'est déclaré incompétent. Plus tard la question a été port' 

- I devant le juge de paix de Limoges
v
 qui, statuant en l'absence rf 

Dégoutiéras, l'a condamné par défaut, et a sanctionné toutes I ! 
prétentions de Maisonneuve. 

Aucune opposition n'ayant été formée par Dégoutiéras, et la H' 

cisioudujuge de paix ayant acquis force de chose jugée M
a

'" 

sonneuve a fait une cession de ses droits en vertu de laquelle n'" 
saisie-exécution eut lieu. 

C'est à l'occasion de cette saisie que la contestation est venu 

devant le Tribunal de première instance, qui, tout en reconnais! 

sant en droit l'irrévocabilité du jugement rendu contre Dégoutié-

ras, crut devoir y apporter en fait quelques modifications qu'a 
considérait comme des tempéramens d'équité. 

Ce résultat mécontenta vivement Maisonnneuve, qui se livrai 

de violentes récriminations contre les juges , et qui attendit M. le 

président Talabot à la sortie de l'audience, pour lui renouveler 

plus énergiquement encore les plaintes qu'il avait exprimées im-

médiatement après le jugement et audience tenante. 

Depuis plusieurs jours que cette affaire était terminée, on n'a-

vait plus entendu parler de Maisonneuve. Hier seulement on le 

vit dans l'auditoire du Tribunal de première instance, dans un 

état au moins apparent de calme et de tranquillité, qui était loin 

de faire soupçonner l'horrible projet qu'il méditait. Après l'au-

dience il aborda M. Talabot. au moment de sa sortie du Tribunal, 

et réclama son livret avec beaucoup de véhémence. M. Talabot 

lui répondit que cela ne le regardait pas, et qu'il devait s'adresser 

à Dégoutiéras. Maisonneuve n'insista pas; mais, au lieu de se re-

tirer, il suivit M. Talabot, sans que celui-ci s'en aperçût, jusqu'au 

milieu de la rue de Paris; alors il s'approcha rapidement de lui 

par derrière, et, à bout portant, il lui tira un coup de pistolet à la 

hauteur de l'épaule gauche. Il prit ensuite la fuite, et put gagner 

le Champ-de- Juillet, où quelques instans après il fut découvert et 
arrêté par la gendarmerie. 

Maisonneuve, conduit immédiatement devant M. le procureur 

du Roi et ensuite devant M. le juge -d'instruction, a nié avoir tiré 

le coup de pistolet, bien qu'il ail été reconnu par plusieurs per-

sonnes. Ses réponses sont empreintes d'un caractère de grande 

exaltation, et il se répand\en invectives contre les lois et la jus-

tice des hommes, Quelques propos par lui tenus depuis le juge-

ment du Tribunal de première instance, donnent lieu de supposer 

qu'il a commis sa tentative avec prémiditation et après en avoir 

calculé les moyens et la responsabilité. On a trouvé chez lui, où 

sa femme a déclaré qu'il n'était pas rentré depuis trois jours, deui 

balles fondues et plusieurs lingots de plomb. 

L'état de M. Talabot n'offre heureusement rien de grave, et à 

peine a-t-il été légèrement contusionê, bien que le pistolet fût 

chargé avec de très gros plomb. 

M. Talabot a reçu hier la visite des divers membres de la ma; 

gistrature e\da barreau et des diverses notabilités de la ville, qui 

se sont empressés d'aller se faire inscrire chez lui. On espère qu'il 

ne sera éloigné de ses fonctions que pour un petit nombre de 
jours. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du juin, ont 20 été nommés : 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Mont-de Marsan (Landes), M, Bascle de Lagrèze, substitut 
du procureur du Roi près le siège de Bayonne, en remplacement de 
M. Garenne, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première ins-
tance de Bayonne (Basses-Pyrénées), M. Peyrecave, avocat, juge-
suppléant audit siège, en remplacement de M. Bascle de Lagr

eze
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nommé substitut au Tribunal de Mont-de-Marsan. 
Juge- suppléant au Tribunal de première instance de Bayonne 

(Basses-Pyrénées), M. Bordenave d'Abère (Alexandre), avocat, 
remplacement de M. Peyrecave, appelé à d'antres fonctions; , 

Juge de paix du canton de Castries, arrondissement de Mon PÇ 

her (Hérault), M. Estève (Jean-Francois), ancien notaire à MoDW 
lier, en remplacement de M. Brun, empêché, par suite d'inlirm""' 
de remplir ses fonctions; 

Juge de paix du canton de Poissons, arrondissement de "
a5! 

(Haute -Marne), M. Collier (Nicolas), ancien notaire, membre ou 

conseil général de la Haute-Marne, en remplacement de M. Galiee, 
nommé juge de paix à Montigny; .„ 

Juge de paix du canton est de Pau, arrondissement de ce w» 
(Basses-Pyrénées), M. Terrier (Edouard), avocat, suppléant acnif 

en remplacement de M. Dejemod, décédé; ,,
n
,

rtie
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Juge de pa x du canton de Sauveterre, arrondissement d ori" 

(Basses-Pyrénées), M. Casadavant (Vincent), ancien notaire, w 
pléant actuel, en remplacement de M. Henga, décédé; .

m
„«

e 
Suppléant du juge de paix du même canton , M. d'Espaw»»

de 
(Ferdinand), en remplacement de M. Casadavant, nommé juge 

P
aix

 ' t de 
Suppléant du juge de paix du canton de Nérac, arrondi sserneD 

ce nom (Lot-et-Garonne), M. Marcou (Joseph) ancien avoué, en» 

placement de M. Faget, appelé à d'autres fonctions ; ,.
 opmen

l 
Suppléant du juge de paix du canton de Lannoy, arrondiss „ 

de Lille (Nord), M. Parent (César), maire de la commune de Wu 

en remplacement de M. Mulle, démissionnaire; ..
 cpme

rit 
Suppléant du juge de paix du canton de Pas, arrondi ;

 ;
. 

d'Arras (Pas-de-Calais), M. Saugeon (Casimir-Alphonse), JT°^
s

j
0

n-
re, licencié en droit, en remplacement de M. Wattebled, denn-
naire; ^nt 

Suopléant du juge de paix du canton de Besse, arrondis 

prendre que s'il recommen 

prison pour un tem 
t on pourrait bien alors le mettre en 

que celui qu'il y avait passé. 

de dlssoire (Puy-de-Dômë), M. Julhiard (Pierre-Antoine), PJ
 p

. 

taire, en remplacement de M. Julhier-Bonnefoy, démissionna' - „j 
Suppléant du juge de paix du canton de Pionsat, arrondis» 



„ /pnv-de-Dôme), M. Douhet (Michel), propriétaire, .en rem-

d
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^ntde M. M'orel, décédé ; 
placerne"" ^ .

ge de pajx du canton de
 rjonesse, arrondisse-

SUP
?P Pontoise (Seine-et-Oise), M. Laugier (Auguste-Victor), ad-

tnent
 Je

 ,
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 deGonesse, en remplacement de M. Bourdon, démis-

So
nnal

.
r
îànt du juge de paix du canton de Marcilly-Ie Hayer, arron-

entde Nogent-sur-Seine (Aube). M. Brissonnet (Antoine), no-
'
 rem

p!acement Je M. Go.-se, démissionnaire ; 
nléant du juge de paix du canton de Durtal, arrondissement 

S
P aiUé (Maine-et-Loire;, M. Bezard (Maurice-Lucien), notaire, en 

ffi p'acemeiit de M. Négrier, démissionnaire. 
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CHRONIQUE, 

DEPARTEMENS. 

— Une vive animosité existant entre M. Dutuit 

un duel fut arrêté entre eux : mais ce duel 
Ro

iEN ,20jwrt 

■I Soubiranne 

t nas lieu, parce que M. Dutuit ne voulait se battre qu'à 
neU

 n
 tandis que M. Soubiranne voulait se battre en Belgique, 

Ç
1
 y [e croyait à tort, d'échapper à la nouvelle jurisprudence 

le duel, ainsi que ses témoins. Plus tard, M. S mbiranne con-
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 se
 battre en France, mais partout ailleurs que dans le dé-

cernent de la Seine-Inférieure, à Paris, par exemple; les par-
>af

 ne pouvant se mettre d'accord, les choses paraissaient devoir 

avait tout fait "liais M. Soubiranne qui voulait un duel et qu 

l'obtenir, puisqu'il avait offert d'attendre l'époque qui con-

^°endrait à M. Dutuit, et de lui payer tous les frais de voyage, 

u Siubiianne rencontrant son adversaire au parquet du théâtre, 

Sans les premiers jours d'avril, l'emmena dans les couloirs des 

remières : là eut lieu une vive explication à la suite de laquelle 

\
ei

 voies de fait. Qui fut le' battu? Nul ns le sait; car chacun de 

ces messieurs prétend que ce fut son adversaire. 

Ce fut à la suite de cette scène que M Soubiranne, pour pro-

jeter contre le bruit qui se répandait, qu'il avait reçu un soufflet, 

fit autographier et distribuer à quelques personnes une lettre 

dont il ne nous est pas permis de parler, puisque le Tribunal a 

pensé qu'elle constituait une diffamation. 

Une autre scène avait eu lieu aussi au café Thillard, entre ces 

deux messieurs, qui avaient échangé force injures, et cette scène, 

M. S'iubiranne la rattachait nécessairement , par les propos qu'y 

tint M. Dutuit, aux bruits injurieux qui circulaient sur son compte, 

et dont M. Dutuit se serait lui-même fait l'organe en p'usieurs oc-

casions, et notamment à la table d'hôte de l'hôtel du Midi. 

Ce fut en ces circonstances que M. Dutuit étant allé à Paris, M. 

Soubiranne, qui épiait son départ, l'y suivit; il chercha inutile-

ment à le rencontrer, bien qu'il eût annoncé qu'il allait chercher 

son adversaire pour lui donner des coups de cravache afin de le 

forcer à se battre. Enfin, le 8 ou le 9 mai au moment où la voi-

ture des Messageries royales se préparait à partir et à emporter 

M. Dutuit, M. Soubiranne se présente, cherche son homme, et 

l'apercevant monté déjà dans l'intérieur, bien que tous les voya-

geurs fussent encore dans la cour, passe la main à travers la por-

tière, et lui promène sa cravache sur le visage. M. Dutuit descend 

| aussitôt armé de sa canne, et se précipite sur M. Soubiranne qui 

était allé l'attendre à la tête des chevaux; là une lutte s'engage 

où chacun attaque et se défend, l'un avec sa canne, l'autre avec 

sa cravache. Oii les sépare; mais M. Dutuit ne tarde pas à se pré 

cipiter encore sur M. Soubiranne, qui est de nouveau forcé de lui 

donner, suivant un témoin, de nombreux coups de cravache 

Enfin, la garde arrive; M. Soubiranne se retire, et, après quelques 

explications, M. Dutuit peut montrer en diligence, . 

Tels sont les faits par suite desquels M. Dutuit avait porté une 

plainte sur laquelle le Tribunal correctionnel avait à statuer. 

Me Duviel a soutenu les intérêts de M. Dutuit, partie civile. Me 

Paumier a présenté la défense de M. Soubiran. 

M. Blanche, avocat du roi, a fait ensuite ses réquisitions et a 

demandé contre M. Soubiranne, condamné en 1826 à deux ans de 

prison pour adultère, l'application des peines sur la récidive. 

j Après une délibération d'une demi-heure, le Tribunal a déclaré 

, M. Soubiranne coupable des deux délits qui lui étaient imputés; 

j niais admettant des circonstances atténuantes en faveurde M. Sou-

biranne, il l'a condamné à trois mois de prison, 500 fr. d'amende 

et 500 fr. dédommages-intérêts. 

_— GEX , 19 juin. — Le sieur Dermenon, l'un des premiers no-

taires de Dijon, a quitté ce matin la prison de notre ville, pour 

être reconduit de brigade en brigade au lieu de son ancienne ré-
sidence. 

Cet officier ministériel, qui jouissait d'une immense confiance, 

près en avoir abusé, s'était réfugié à Genève, d'où son ext.radi-

lûn a été demandée et obtenue par la voie diplomatique. 

■
 e

^ accusé de faux, de banqueroute frauduleuse, d'escroque-
le

 fit d abus de confiance. Son passif s'élève, dit-on, a quatorze 
Emilie francs. . 

i ^ Les débais qui auront lieu devant la Cour d'assises de la Côte-

atif.'' .
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 probablement les causes d'une catastrophe qui 
eint Uï> grand nombre de fortunes. 
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faites, a été mis immédiatement en état d'arrestation. Il nie, dit- . tre aux Cours royales, vieut d'adopter le sentiment de l'auteur dei 

on, les faits qui lui sont imputés par Briot et déclare ne pas con- j Questions de droit administratif. 

naître Martin Bernard. . S La commission des pétitions a même été plus loin dans ce sens, 

Ces diverses arrestations et les mesures prises par l'autorité car elle a émis le vœu que le Conseil-d'Élat lui-même, en vertu 
civile et militaire pour la durée du procès, ont accrédité les bruits d'une loi nouvelle qui serait plus conforme à la séparation des 
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qui circulaient depuis quelques jours sur la découverte qu'avait 

faite la police d'un nouveau projet d'attaque, dans le but de dé-

'ivrer les prisonniers. Nous croyons ces bruits sans fondement. 

Mais, quoiqu'il en soit, les sages dispositions qu'a prises l'admi-

nistration doivent rassurer la capitale contre les dangers d'une 

nouvelle tentative, s'il se trouvait des hommes assez coupables, ï 

assez insensés pour la risquer encore. 

Les accusés ne seront transférés à la prison du Luxembourg 

que la veille du procès. Aujourd'hui cette prison et ses abords ont 

été visités et l'emplacement a été choisi pour y loger une force j 
imposante. 

Un journal annonce qu'une perquisition a été faite à Saint-Ger-

main en-Laye, et que Blanqui venait de s'évader au moment où j 
la police est arrivée. Ce fait est inexact. 

! 
— Gauthier, garde-champêtre de la commune de Rofeville, j 

près Pontoise, a été surpris par deux gendarmes au moment où 

il relevait des collets propres à prendre des lapins. Gauthier n'a ; 

pas nié, et le procès-verbal en fait foi, qu'il fût coutumier du 

fait, et il a même ajouté qu'il avait encore plus de trente collets 

placés en divers endroits. A l'audience, Gauthier dément ce pré- i 

tendu aveu ; et M
e
 Delorme, son avocat, fait connaître l'animosité ! 

qui existe entre les cultivateurs de la localité, dont les récoltes ; 

sont infestées et détruites par les lapins de M le baron d'Ivry, et 

les gens de ce dernier, qui tient aux plaisirs de la chasse, propa- j 
ge avec soin les lapins, et appelle chez lui en temps de chasse | 

grand nombre d'invités. Cette lutte continuelle est attestée par j 
une lettre adressée à M

e
 Delorme par M. le juge-de-paix de la j 

commune de Jrlosville : « Plaise à Dieu, dit l'auteur de la lettre, | 

que je ne sois pas exposé quelque jour à relever un cadavre, à la j 
suite des querelles que suscitent aux cultivateurs les domestiques ï 
du château; les valets y sont aussi insolens que leurs maîtres... » [ 

Ces expressions et quelques autresqui manifestent une assez grande 

irritation, attirent l'attention de la Cour, et, après quelques obser-

vations de Me Delorme, qui annonce qu'avec un délai de huitaine 

il serait possible de faire entendre des témoins qui excuseraient le 

prévenu, M. le premier président Séguier a dit : 

« Nous allons en effet remettre à huitaine, non pas seulement 

pour que vous puissiez appeler vos témoins, mais aussi pour que I 

M. le procureur-général puisse s'enquérir au sujet de certains pas- S 
sages de la lettre de M. le juge de paix...» 

— Aujourd'hui revenait à la 3e chambre- du Tribunal une affai- | 

re de désaveu de paternité dont le Tribunal a déjà eu à s'occu- 1 

per. 

Au mois d'août dernier nous avons fait connaître la demande en 

désaveu formée par M. R..., compositeur de musique, contre l'en-

fant dont était accouchée sa femme, jeune cantatrice, maintenant j 
en province. Nous avons raconté qu'après avoir obtenu la sépara-

tion de corps contre sa femme, pour cause d'adultère, et ayant 

appris la naissance d'un enfant, il l'avait désavoué, et avait été 

admis à la preuve des faits tendant à établir qu'il n'en était pas le 
père. 

Depuis M. R... est décédé, et l'instance avait été reprise par 

son oncle, nommé subrogé tuteur d'un enfant légitime, seul hé-

ritier de M. R... Ce subrogé tuteur est décédé lui-même quelque 

temps après, et aujourd'hui l'instance était encore reprise par un 
autre subrogé tuteur. 

M
e
 Camille Giraud racontait au Tribunal les faits qui avaient 

amené la découverte de l'enfant désavoué et le désaveu lui-même. 

Il a donné lecture de l'enquête qui établissait les faits desquels il 

faisait résulter la preuve que M. R.... n'était pas le père de l'en-
fant. 

Il est demeuré établi que M. R..., accablé par la maladie dont 

pouvoirs et au génie de notre époque, s'abstînt de connaître des 
refus de sépulture et de sacrement. 

Ainsi se trouve confirmé, tant sur la compétence que sur le 

fond, l'opinion de M. de Cormenin, qui est d'ailleurs conforme à la 
jurisprudence de la Cour de cassation. 

— M Martin, membre delà chambre des communes d'Angle-

terre, et le capitaine Burton, avaient, au mois de mai dernier, 

une affaire d'honneur en pleine rue, vis-à-vis l'hôtel de Northum-

berland. Le duel n'eut pas de suite, grâce à l'intervention de la 

police. Le magistrat , sir Frédéric Roe, qui aurait pu les punir 

pour atteinte déjà portée à la paix publique, se contenta d'exi-
ger d'eux une caution pour l'avenir. 

Le capitaine Burton ayant envoyé aux divers journaux une re-

lation de l'origine et des particularités de cette rencontre, son 

adversaire, M. Martin, l'a fait assigner devant la Cour de l'Echi-

quier, présidée par lord Abinger. 

Le jury a accordé à M. Martin trente livres sterling (750 fr.) de 

dommages-intérêts et 40 shellings pour les frais qui ont dû être 

infiniment plus considérables, car de part et d'autre on avait 

choisi les plus habiles conseils. 

— Dans le compte-rendu de l'affaire relative aux gérans des 

distilleries du Nord, nous avons attribué à M. Détape une dépo-

sition qui a été faite par un autre témoin. M. Détape nous écrit à 

ce sujet, et nous nous empressons de faire droit à sa demande. 

— L'extrait du catalogue delà librairie Furne et Ce , dont les 
annonces de ce jour contiennent les p incipaux livres complets, 
rappellera à nos abonnés des ouvrages dont tous les journaux ont 
souvent parlé et qu'on ne peut se dispenser d'avoir dans sa biblio-
thèque. Tou9, sans exception, joignent à un mérite littéraire émi-
nent une typographie élégante, pure, et des illustrations qui lés 
font rechercher des amis des lettres, des bibliophiles et des amateurs 
de belles éditions. Nous serions embarrassés d'indiquer ceux qu'on 
doit préférer aux autres, car il n'en est aucun qu'on ne puisse re-
gretter de ne pas avoir, et tous sont ornés de gravures burinées 
avec beaucoup de talent, d'après les compositions de nos premiers 
artistes. 

— Un ouvrage fort amusant, fort original, plein d'anecdotes dra-
matiques et de scènes excentriques se prépare, dit-on, à Londres 
pour l'agrément des lecteurs parisiens, ce sont les Mémoires d'un 
Comique, qui amont pour auteur M. Mars, l'auteur d'une foule de 
productions qui ont obtenu le plus grand succès, et récemment de 
Peler-Kihg et du Résurreclionniste, si généralement lus dans les 
deux pays. On pense que les Mémoires d'un Comique seront prêts 
pour être publiés à Paris au commencement de l'hiver. Ce nouvel 
ouvrage de M. Mars, écrit là où tous les faits ont eu lieu, près du 
foyer même de l'excentricité, est destiné, assure-t-on, à un succès 
de vogue. 

— Le joli Journal des Pianistes, fondé par Savart, rue St-Marc, 22, 
a pour 54 fr. de morceaux doigtés, faciles ou forts. Par an, 10 f.; six 
mois, 6 fr. ; départ., 12 fr. et 7 fr. Pianos et musique, (franco.) 

— M. RIEUrVIEK a ouvert, rue St-Denis, 43, un cours de cor-
net à pistons, et se flatte de pouvoir en peu de mois mettre ses 
élèves en état de jouer de cet instrument d'une manière agréable. 
On trouve chez lui, et chez L'OlililXET, rue du Coq, 4, un assor-
timent dé musique pour cornet et piano, ainsi que des instrumens. 

— Il n'est bruit en ce moment dans Paris que de la première fête 
donnée jeudi dernier par le Casino. Plus de six mille personnes 
avaient envahi toutes les salles, tous les passages et toutes les allées 
du jardin. Jamais peut-être l'aristocratie n'avait assisté à un spec-
tacle plus digne d'elle. On a admiré toutes les merveilles entassées 
dans ce magnifique palazzio. L'orchestre excité par cette foule élé- , 
gante, a exécuté avec une perfection rare des compositions aussi 
belles que difficiles ; une surtout a produit une vive sensation : nous 
voulons parler de la Marche de Sixte- Quint au concile, par Roc 

il est mort, avait été obligé de quitter le domicile conjugal et de ! ALBERT . M. Jullien mérite de grands éloges pour avoir formé en si 
en J' „„

T
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ut le cours de l'instruction, des perquisitions avaient été 

que lui causaient les désordres de sa femme. Qu'aussitôt après son 

départ, le complice de Mme R... vint s'établir chez elle, et qu'ils 

vécurent maritalement; que l'amant de Mme R... assista à l'accou-

chement et convoqua ses amis pour faire la déclaration à l'état 
civil. 

Le recel de l'enfant était établi en outre par l'acte de naissance j 

lui-même, qui ne donnait à l'enfant d'autres noms que ceux de 

Caroline Marie, avec énonciation de père et mère inconnus. 

Sur les conclusions conformes de M. Persil, avocat du roi, le 

Tribunal a admis le désaveu. 

— La Cour de cassation ( chambre criminelle ) a décidé, dans 

son audience de ce jour, sur la plaidoirie de Me Alfred Marmitr, 

et malgré les conclusions de M. l'avocat-général Pascilis, que 

dans une affaire où les débats avaient eu lieu à huis clos, le procès-

verbal devait constater, à peine de nullité, que le résumé du pré-

sident avait eu lieu en audience publique. 

—L'assassinat de M Pozzo di Borgo, payeur de la Corse, adonné 

lieu à des poursuites contre quatre habitans du pays, accusés de 

complicité. La Cour d'assises de Bastia a été saisie de cette af-

faire le 13 juin. Lors de la formation du jury, quinze jurés figu-

rant sur la liste notinée, ont été dispensés et remplacés par un 

nombre de jurés nécessaires pour former le tableau du jury de ju-

gement. Les accusés ont vu dans l'introduction de ces jurés, qu'ils 

ont dit avoir des relations intimes avec la famille de la victime, 

une cause de renvoi pour suspicion légitime; ils ont demandé un 

sursis qui leur a été refusé, et ont aussitôt adressé une requête à 

la Cour de cassation pour demander le renvoi. Me Rigaud a pré-

senté à l'audience de ce jour les motifs du renvoi. 

Mais ces motifs n'ont point paru assez graves, et la Cour a re-

jeté la demande. 

— Voici la liste des principales affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises pendant le cours de la première session de juillet, 

sous la présidence de M. Grandet. 

Le 1 er juillet, Leroy et fille Leroy, vol, effraction, maison habi-

tée; le 2, femme Guerinet, vol domestique; le même jour, Pacau, 

vol, effraction ; le 5, Godin, faux en écriture privée; le même 

jour, femme Gérard, infanticide; le 6, Delarue, vol, fausses clés, 

maison habitée ; le 8, Basque, voies de fait graves; le même jour, 

Debeaulieu, assassinat; le 9, femme Krah, faux; le 10, Angelard, 

faux en écriture privée ; le même jour, la Gazette de France, dé-

lit de presse; le 11, femme Carret, infanticide; le 12, Nicolson 

et Wuin, faux en écriture de commerce; le 13, Aimé et femme 

Aimé, fausse monnaie; le 15, Chavignier, faux et banqueroute 
frauduleuse. 

I
— La Chambre des députés, en écartant hier par l'ordre du jour 

la pétition de la dame Dauriat, qui demandait qu'on ôtat au con- a 

seil-d'Etat la décision des appels comme d'abus, pour la remet-

seconde fête. Pour éviter l'encombrement, il ne sera reçu que trois 
* mille personnes. 

j i— Dans son Histoire d'Angleterre, Hume rapporte que le cardi-
S nal Wolsey, premier ministre de Henri VIII, fut accusé, à la cham-
I bre d'Angleterre, d'avoir parlé bas «à l'oreille du roi, sachant bien 
| que lui, Wolsey, était attaqué de la maladie syphilitique, qui était 
j alors contagieuse par l'air et les vêtemeas. Vers la même époque, 
I en 1497, un arrêt du Parlement de Paris frappa de harl (mort) 
S toute personne atteinte de cette affection. Mais peu à peu, depuis 
1 trois siècles, elle s'est affaiblie, s'est métamorphosée; mais elleexi-
i ge encore beaucoup de sagacité de la part du médecin et un grand 
1 régime de la part des malades. Cependant, grâce aux recherches des 
| praticiens qui se sont occupés de cette branche importante de l'art 
j de guérir, on est parvenu à une grande certitude de guérison, et 
I parmi ceux qui occupent un des premiers rangs, on doit citer le 

docteur Giraudeau de St-Gervais, qui est parvenu à populariser en 
France l'emploi des végétaux dans le traitement de ces maladies (1). 
Sous ce rapport, la presse doit donc s'empresser de faire connaître 
l'ouvrage qu'il vient de publier, et on croit devoir emprunter à un 
journal spécial, connu par l'indépendance de ses opinions médica-
les, l'analyse succincte de cet important travail. 

« M. Giraudeau a vu sans contredit un grand nombre de malades; 
• il a pu étudier la syphilis sous toutes ses formes, en suivre les mé-
tamorphoses, apprécier les résultats des divers traitemens, tenir 
• note dos récidives. Les opinions de l'auteur sont bien tranchées. 
» Partisan, sinon exclusif, du moins trè3 ardent, du traitement par les 
• sudorifiques et les laxa ifs, qu'il appelle méthode dépurative, il 
• admet l'emploi fréquent de la diète, des délayans et des émi sions 
• sanguines, et Tejette absolument l'usage du mercure. Il croit, du 
• reste, à la contagion héréditaire, médiate ou immédiate de la sy-
• philis, à l'existence du virus. 

» Passant ensuite à l'examen de la thérapeutique, l'auteur s'at-
• tache à faire ressortir les inconvéniens de l'emploi du mercure, et, 
• parmi tous les moyens mis en usage, donne comme de raison la 
«préférence au traitement végétal dont il trace avec minutie les 
• règles. 

• Après quelques propositions aphoristiques, qu'il nomme conclu-
ssions thérapeutiques, et qui, il faut en convenir, ont un cachet pra-
tique bien marqué, l'auteur a eu l'heureuse idée de joindre à son 
• livre une notice historique sur la prostitution et son état actuel 
• à Paris. 

• En résumé, abstraction faite du nom de l'auteur, noua regar-
dons ce traité comme un ouvrage qui peut être consulté avec 
• fruit par les praticiens. Ils y trouveront des recherches nom-
• breuses, un assez grand nombre d'observations curieuses et une 
• couleur pratique évidente. 

• Nous ne pouvons qu'engager M. Girardeau à persister dans la 
• route nouvelle où il s'engage; c'est un moyen de se réconcilier 
• avec les hommes de l'art et de jeter un voile sur le passé. • 

(1) Traité des maladies syphilitiques, par M. Giraudeau de Saint-
Gervais. Un volume in-8° de 800 pages, avec le portrait de l'auteur 
par Vigneron ; et atlas de 20 sujets gravés et coloriés ; prix : 6 fr. 
Chez Béchet jeune et chez Bohaire, libraire éditeur, boulevart Ita-
lien, 10, à Paris, et chez l'auteur, rue Richer, 6 bis à Paris. 
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FUII\E et C% libraires-éditeurs, rue St-André-des-Arts, 55, 

Cuivrages complets 
FORMAT IN -8° ORDINAIRE 1. 

HISTOIRE DE LA. RÉVOLUTION FRANÇAISE, 
par M-. THIERS , de l'Académie franç.i.e. 9e 

«dit., 10 vol. in-8, ornés de 50 v gnettes et 
portraits d'après Raffet, Scheffer et Johannn>. 

50 fr. 

HISTOIRE DE PARIS, par DULAURE, 6e édit. 
ornée de 58 gravures sur acier, augmentée d' 1 

note» nouvelles et d'un appendice co tenait 
des détails sur tous les monumens réiemm»rit 
élevés dans la capitale. 8 vol. in-8 et un atlas 
in-4. 45 f 

HISTOIRE DE NAPOLÉON, par NORVINS 0e 

édit., 4 vol. ia-8, ornés de 57 vignettes, por 
traits, cartes géographiques et plans de batail-
les. 25 fr 

HISTOIRE UNIVERSELLE, par M. le comte de 
SÉGUR ; contenant l'Histoire aneienn», l'His-
toire romaine et l'Histoire du Bas Empire. 12 

vol. in-8, avec 68 gravures, portrait» et cartes 
géograpb. 60 fr. 

— On vend séparément • 
L'HISTOIRE ANCIENNE, 4 vol., avec flg., V fr. 

— Sans fig. 16 fr. 
L'HISTOIRE ROMAINE, 4 vol., avec fig. 20 fr. 

— Sans lig. 16 fr. 
L'HISTOIRE DU BAS-EMPIRE, 4 vol. fig. 2 ' fr. 

— Sans «g. 16 fr. 

OEUVRES DE CASIMIR DELAV1GNE, 6 vol. 
ia-8, papier cavalier vélio, ornés de i3 vignet 

tes, d'après les dessins de M. Alfred Johannot. 
31 fr. 

OEUVRES COMPLÈTES DE CHVTËAU-
BRIANIL Nouvelle édi i n, angine- t 1 pour la 

pi'i'miprp 'ni- d? de* x "iivixg"» i édbS: IsSAr 
SUR LA LITTÉRATURE ANGLAISE, et t'aduC-
tîun du ARAD1S PERDU d «illOn; ortlée de 
3<i g.avure* d H près >M. Johauuot tt Léon 
C«g"i t. 2i vol. in 8. <"« fr. 

OEUVRES COMPLÈTES DE LXMARTINE. 
Nouve le édition, ornée de 3' gravure sur 
acier, de 2 « ailes et de 4>0 vignefe», culs de 
lamp», fi nnins, musique, etc., gravés sur boi« 
p«r"n'ret. 10 vol. in -fi pap. c^v. vélin. 70 fr. 

OEUVRES POÉTIQUES DE LA ' AR IINE.6 vo'. 
in -32, papier ié n» v. lin, i entérinant : 

I ES MÉDITATIONS. 2 VO'. 5 fr. 
I ES H ARMONIES. 2 VOI. 5 fr. 

JOCELVN. I »l. 5 fr . 
OEUV KS DE W LTER SGOTT, traduction dn 

M. DEFAI'CONPRET. N -u v<-He rdiliun, or .iee 

de vignette» d pré» les tableaux de MM. Ai-
fret et Tony Johannot, de vue» pittoresques et 
de cul -te- l»mofl, itc. 30 vol. in 8. n5fr. 

— O ' vend s">par'm nt chaque vol. 4 fr 
LE MÊME OUVRAGE , trad ction de DEFAU-

CONPKET. Nouvel^ éliiion. 30 vol. in-s, or-

né, chacun d'un titre gravé, avec cul de-lam-
pe. 82 fr. 5(i c, 

— Chaque vol. 'e vend séparément 1 fr. 75 c. 
OEUVRES COMPLETES DE IORD BYHON , 

tr-d c io i d'. M. AMÈDÉE PICHOT . Nouvel e 
tdilion, ornée d'un poitrail do t'auteui et ,2 

vignetles g'avées d'après les tableaux de 

Alfred et To y Johanuot. 6 vol in-8. 20 fr. 
O.-U 1 RrS COiPi È T ES DE .V1II.LEVOYE, pré 

Cédées dure 1 N >t ce b'oiirapMqi e et liitérai'é 
par M. DE I'ONGERVILLE . Nnuvle édition, 
omée d-» 7 bel en vun jttes. 2 vol in-8. '2 fr. 

OEUVRES DË BARTHELEMY ET *É'tY Nou-
velle édition , co tenant NAPOLÉON EN Ë-

GYPTE WATERLOO LE FILS DE L'HOMME, 

LES DOUZE JOURNÉES et NÉMESIS. i vol. 
in-H, ornes de 31 gravures daprè» Raffet. 

15 fr. 
10*1 JONES, ou L'ENFANT TROUVÉ, romao 

de Fieldirg, traduction de M. DEFAUCON-

PRET . 2 vol. iu-IS, ornés de 4 vigntttes d'après 
M. Altred Johannot et de deux litres grav. s 

10 fr. 
VOYAGES DE GULLIVER, par SWIFT , traduc-

t on nouvel e. Ed tion illustrée par GRAN-

vrLLE 2>o . in-*, p-ap. véiin superflu, avec 
fiise», sujets, culi-de-lampe, lettres ornées , 
gravés sur bois et imprimes dans le texte. 

18 fr. 

OUVRAGES ORNÉS DE BELLES GRAVt^ 
de MM.) acier. 13 volumes grand in -8. 100 fr. , LES VIES DES HOMMES rr T ' 

©uvrages complets 

FORMAT GR. IN-8° JÉSUS, 

Imprimés à 2 colonnes et ornés de gravures. 

OEUVRES COMPLÈTES DE VOLTAIRE. Non 
velle edino ï, imprim e sur papier vélin, et or 
née de 47 vigmt.es et portraits gravés sur 

OEUVRES COMPLETES DE J.-J. ROUSsElU 
avec des Noies hi torique.» ; nouvelle édition, 
augmentée d'une Table aualyt que d-s m t è-
r s et o i é ■ d • 24 vignettes grav es sur acer, 
d'après les compositions de MM. Johannot, 
I) veria it Mai kl. 4 vol. grand rn-M. 4 i fr, 

OEUVRES COUi 'LETËS DE BUFFON. Nou-
velle édition, avec la c assifrcaliou de CUVIER 

et d s Extraits de DAUHENTON , oiiée ne nO 
planches, contenait 4u0 sujets coloriés avec 
loin, d'apiès les dessins de MM. Edouard Tra-
viès et Janet-Dange. 6 vol. in-8. 75 fr. 

— LE MÊME OUVRAGE , figures imprimées en 
noir. 1 56 fr. 

ABRÉ iEDR LA GEOGRAPHIE UNIVERSEL-
LE, oa voyages descriptifs dans toutes les par-
ties du monde, par MALTE BRUN . Nouvelle 
édition, accompagnée de 12 cartes coloriées et 
de 2 > vignettes sur acier, représentant les prin-
cipales villes d'Europe. 1 fort vol. grand in-8 

à 2 col. 25 fr. 
— LE MÊME OUVRAGE , avec Cartes seuleme t. 

2 : fr. 
OEUVRES COMPLÈTES DE J. RACINE, avec 

des Notes de divers commentateurs, et une 
collection de 13 vignettes, d. après Gérard, Gi 
rndet, Desenne. 1 vol. grand in-X. 11 fr. 

OEUVRES CO PLÈTES DE BE\UVIARCHAIS, 
précédées d'une Notice sur sa vie tt S' s ouvia 
ges, par M. SAINT-MARC GIRARDIN , I vol 
grand in-8 S 2 co onnes, orné de 6 gravu es, 
d'après Johannot. 

PLUTAROUE; traduitesTn *f'ra^
RES

l. 

r 
Nouvelle éditinn", orn-^S 1* h CARD 

grav 

OEUVRES COMPLETES DE 

traduction de M. AMÉDÉE PICB^ D1 f 
édition, précédée d'uue N

olice
 h,,.T - 1 WiO 

lord Byron, et ornée de H vte^ ,'*5 
sur acier, d après M». Johaouoi i , ,w Tti 
[n-«. °'- PJU 

OEUVRES COMPLETES DE m. 'H 
BRIAN D. Nouvelle édition, ornée rt

AT
^-' 

gnetivs, d'après MM. Alfred et To » r i 30 ft 
ft vol. grand in-8 à 2 colonnes otla

0nK 

OEUVRES COMPLETES DE L A Tr,xy
lv 'i 

avec de* Nntes sur sa vie,
 par

 \VAL V 1 

ornées d.- 13 vignettes, dessinées
 nar

, 
hannot. 1 vol. grand in-8 1 l(>^sl 

OEUVRES CO ! PLETES DE MOUPPP'^ 

un Commentaire, par M. AUGER I ,
1 J

'* 

in-8, orné de 16 v gnettes, 
L'GER. i

 T
„ 

> d'après MM 
ce Vernet, Hersent, Desenne et Juha, 
vée» par Nargeor. nnoi 

?2 fr. VOYAGE AU I OUR DU MONDE ré
s

,,rn- * 

raldes Voyages et Découvertes de vtK'^ 
Bougalr.v lie, Couk L 'H

P
4iouse, Basil H , 

pe rey, Dumonl Durviile, L«pl,
ce

 ",<^-

blié par DUMONT DURVILLE, acci mn : ' 
cartes, portrait», et de plus de 5 .(_, 

acier dessinées par Saiaton. 2~vol" sr 8^ 1"9 

brochés. 
10 fr. — Carlonnés à l'anglaise. 

MOTA. lies personnes qui feront une demande de f ©0 f. el au-dessus, recevront les ouvrages à domicile, franc de port et d'emballa 

AVIS AU COMMERCE ET A L'INDUSTRIE. 
Un négociant, qui depuis quinze ans a toujours été seul gérant de grands éta-

Wissemens industriels et de commerce sous son nom, qui ronnaît en outre les af-
faires de binque, marchandises, et qui, par suit-f d'anangemens d • famille et de 
localité, vient de céder ses affaires à ses cointéressé*, désirerait p-endre IH gestion 
d'une grande entreprise industrielle, ou d'une ma'son de comme ce bu-n famée, 
ou bien encore la collaboration d'une maison de banque ou d'un établi seme"t 
financier. Il pourrait au besoin ver-er un« centaine d -i mille ?ran -s s'il y trouvait 
convenance. — Des maisons dé binque de premier ordre donnera ent sur son 
compte des renseignemens de toute satisfaction. 

S'adresser au bureau du journal L'ACTIONNAIRE , rue Sdinte-Aî ne, 6î, de 
midi à deux heures. 

a es oecreus 
Guèrison prompte, radicale et peu coûteuse de, ces maladies, par 

le traiittnent du Oocleur CH. ALBERT, «rdecindc tu Fwuité de Paru, 

maîtie en pharmacie , - x< pharmacie" des ^hôpitaux dr la »îlle d>- Pirit, professeur de iné-

i
d cine et de bolWui(|iie, breveté du Roi, honore de médaille! et récompense! nation a lej,elc. 

R. MontOrgueil, 21, Consultations "Gratuites tous les jours. 
NOTA . Le traitement du Docteur CH. ALBK1ST est pe« coûteux, facile à »uivre m secret 

i eu voyage el sans aucun deraiiJtellRlit. 

Adjudication» en Juatiew. 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Hôtel des Commis»aires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2. 

Le mardi 25 juin 1839, à midi. 
Consistant en tables, chaises, pendule, 

«moires, bureau, etc. Au comptant. 

Consistant en tahl«s, chaises, bi f 
fets, piano, pendule, etc. Au comptant. 

Adjudication définitive en l'étude et 
par le ministère d« M" Buudin Deve— 
vres, notaire à Paris, rue Montmartre, 

139, lejendi 18 juillet 181P, a midi. 
De 1,, FABRIQUE DES BOUGIKS DE 

I.'É '.l.AIR do .t le siège e. t s Paris, rue 
de I HOfiital-SI-t oui>, 15, et de tout le 
m i ériei oe l éiab'is erue t, ainri que 

, de* constmetinns élevées sur le Urrain 
| où il »\xp oile. 

Mise à prix : 4 ,000 fr. 
S> diesser ■ 
1° A M Btanch"t, liquidateur de l'an-

cienne société Regeard et Ce , rue de 

1 Hôjiilal-St- Louis, 15. 

A «!" Boudin Dovesvres, notaire, 
rue Montmartre, 139. 

RANQUE PATERNELLE. 

MM. les actio maires de la Ranqne 
paternelle sont Informés que le dividen-

de pour 18 8 a été arrêté, en assemhlée 
gêner- le en date du 3 juin, à la somme 
de vingt-sept francs soixante-huit 

centimes pour cent, et qu'il se paie tons 
les jours, de d x a quatre heures, au siè-
ge d- l'administration, rue Ste-Anne, 
71, à Paris. 

Le directeur de la socieîé de L'AC-

TIONNAIRE GÉNÉRAL , compagnie des 
occa ions industrielles, a l'honneur de ; 
rappeler à MM. les actionnaires qui! 
n'ont point encore ver-é le dernier cia-j 
q ième »ur le montant de leurs actions , 
appelé en vertu de. l'article 14 des sta-
tut, par avis du 10 avril dernier, que. le 
délai pour le versement de ce. dernier 
cinqnièmp expire le 10 juillet prochain. 
Kn conséquence, ils sont invités à faire 
ledit versement avant cetse époque à la 
cais e de 1 société, p ! ace de la Bourse, 
lO, et à présenter leurs titres pour que le 
paiement y ooit mentionné. 

MM. 'es actionnaires du Bazar Bonne-
Nouvelle sont prévenus que l'assemblée 

H 
î 'fr. 

34 1, 

Se. 

générale extrao'dinsire du 5j
U

j
n

 , 
pas reu i e nombre vou'n p„

r
 L.™ 

ti>ts.pour d hb ter valablement , 
nouve le as-emblée extraoi di„aire ■ 
li u (articl s Wet2n)>i^

4
"yj 

a midi ;1 d pot des aciun.au j
0

 ; 

(i.r.icle20) serafaitàl'admuiuSî 
boulevart Boune-No ive le, u , • 

I pour faire pousser en un mois le» CIIEV
EI

, 

i les p \vonrs, les MOLSTUCHKS er les son 
; crLS. ((larauti Infaillible.) Prix : 4 f

r
 L 

i pot. — Chez L'AUTKUU , à Paris, RUE vr 
VlKNig. N. 4, au 1», prèsle[iakis.R„»| 

Pommade de MALI.ARD mon (a Fonmli 

DUPUVTREN 

' té de ce Cosmétique est maintenant recon-
nue pour favoriser le retour de la chus 

lure, en arrêter la chuta et la décolonlioi 

Société» commerciales. 
(.Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant contrat passé devant M e Deshiyes, 
notaire à Paris, soussigné, qui en a minute, et 
son collègue, le 9 juin 1839, enregistré; 

Contenant les conditions civiles du mariage de 
M. Emile BOURN1ER, étudiant en pharmacie , 
demeurant à Paris, rue du Carême Pre ant, <t 
de M l,e Adélaïde-Elisabeth-Joséphine FAGUKR, 
mineure, demeurant à Paris, rue Feylean, 34. 

Lauite demoiselle autorisée de M. Jean-Fran-
eois-Hyacinthe Faguer, négociant parfum ur, et 
Mme Victoire-Adélaïde Bournier, son épouse, de- j 

meurant à Paris, rue Feydeau, 31, tes père et 
et mère. 

En considération dudit mariage M. et Mme Fa-
guer père et raère, ont donné et consiti é en dor n 
la demoiselle Faguer la somme de 20,000 francs 
dans la valeur de partie du fonds de commerc 
et de la fabrique de savon et amandi.re ci-après 
désigné. 

Eftoujours en considération du mari'gn, M. 
et Mme Faguer père et mère de la future épouse, 
ont associé les futurs époux, qui ont aec 'pté, au 
commerce de marchand parfumeur et fabricant 
de savon et amandine qu'ils exp'oitent à Pari-, 
rue du Vieux-Colombier , 5 , et rue Richelieu , 

n. 93. 
Les conditions de cette association ont été en-

tre autrts les suivantes, qui sont ainsi conçues : 
1° La société commencera à partir du juur de 

la prononciation du mariage des futurs épjux , 
elle finira le 1 er janvier 1848 ; 

2° La raison sociale sera FAGUER ; 
3a La signature socia'e apparti ndra a M. Fa-

guer et à chacun des futurs époux, qui ne pour-
ront en user que pour les affaires de la soc ét«. 

A cause de la raison sociale les futurs 1 p .ux si-
gneront par procuration de M. Faguer qui lei r 
confère par iCes (présentes et irrévocablem nt , 
comme condition de l'association; tous po .»oir.s 
nécessaires pour user de ladite signature sociale 
comme H. Faguer en aura lui-même le droit; 

4° M. et M
ME Faguer apportent à 1 1 socicté les 

parts qui restent leur appartenir ap'ès 1 1 consti-
tution de dot qu'ils viennent de faire à mad rnui-
selie leur fille, dans : 

1° Le fonds de commerce de marchand parfu-
meur qu'ils exploitent i Paris, rue Richelieu, n. 
83, composé de fachalindag ', da droit au biii 
des lieux où s'exploite ledit foids et des uuteusi-
las nécessaires à son exploitation ; 

2° Et la fabrique de savon et d'amand'ne qu'ils 
exploitent à Paris, rue du Vieux Colomb er, 5, 
.ronsistant dans le» objets et ustensiles ser vant a 

la fabrication. 
Lesdits fonds de commerce et fabrique sont es-

timés entre les parti, s à la somme de 90,ou0 fr, 
dont il n'appartient plus à M. et M me Faguer, au 
moyen de la constitution de dot qu'ils vienneni 
de faire à Mademoiselle leur fihe, que la sorr.me 
de70,OC0 fr. sur lf. quelle ils mettent e.. société, a 
titre de mise de fonds, jusqu'à concurrence de 

30,100 fr. 
Quant aux 40,000 fr. formant, déduction faite 

de 1. die constitution de dot et de la mise de 
fonds, l'excédant de la valeur desdits fends de 
commerce tt fabrique, lisseront compas dan» 
les fonds portant intérêts fournis par M. et Mme 

Faguer. 

Les futurs époux apportent à la société la som 
me de 30,0* 0 fr., composant leur mise de fonds 
«avoir : '20,000 fr. en la valeur du surplus des-
dits fonds de commerce et f; b ique qui vieut d é-

tre constituée en dot à M lle F, guer. . 
Et la somme de 10,0(0 fr., constituée en dot 

au futur époux par ses père e; mère, 
Etant fait observer que le mariage de M. Bour-

nier et de Mue Faguer a été célébré le 11 juin 

1839, 

Suivant acte reçu par, M e EtlennP Damusorr, I 
not ire à Paris so iss g é, et son collègue, le 1 | 
juin 1839, enregi-tré; 

M. Atoiphp ROQUËMARTINE, marchand de 
flenrs . rtificiclles, et M me Ërriestine MAYRAR-
GUËS, son épouse, qu'il a autorisée, dim^urant 

Misembeà Pari», me Thévenot 6; 
Et M. Jule» GUEN1ER commis négociant, de- 1 

meurant à Pans, rue de Boirdy, 64; 
Ont formé entre eux u. e société en nom col-

lécnf pour 1 < fabrication "t la vente de fleurs ar-

tincie les, ains que l'achat et la ve te par com-
mission d^ toutes espèce» d 1 mH 'chandises. 

t'.etre ociété a ét' coï t act e pour six années ! 
qui ont cummencé IP ùt jour • l juin 1 83 >. 

Le siég • d ■- ! a soc é é » été fixée à Paris, rue 
Théve -nt. 6 d ns le loca au deuxième éttge, 
ocuipé par M et Vl me Rnquemar ine. 

Néai mnins il pourra êt e transféré me Riche-
lieu ou ailleurs da "S aris, mais seu 'ement du 
consentement unanime des assnciés, et si après 
l'expiration de trois armé s à com ter du jour de 
a foimat'o- de ladite société, la proposition faite 
par un ou deux a sodés d'en chang-r le si rre, 
n'était p s > g éée, ladite soàélé serait dissoute de 
plein droit. 

Crtte exploitation commerciale aura lien »ons 
'» raiso ■ : A. ROQUE ARTINE • t J. GUËNIER. 
La signature sociale portera les même* i o . s ; 
eh i un des trois a*soe.iés en aura l'usage, M me 

Rnquema t ne ayai t reçu dans l'acre dont s'agit 
■ouïe eut .risatio i néeessapé a ce sujet. 

Aucun engagement quoique sousc it sou< la 
ra son soci le, n 'oblig -ra la société qui lorsque 
te» ob igatio is concerneront les affaires de ia so-
ciété. 

Le cap tai soc'al a été fixé à la somme de 
30, 0 fr., four issavnir : 

Par M . et v> mt' Roquemartine, jusqu'à concur-
rence de 25,n0il fr. 

Et par . Guenier, jusqu'à concurrence delà 
somme de 10,n0 fr. 

Lesquep. s sommes les sociétaires se sont obli-
gés à «erser dans la eusse sociale, dans le délai 
d 'un mois dud t juur 1 1 juin i8H9, sans intérêts. 

Il a été dit ei fin qu* chacun d> s associés serait 
intéressé pour un tiers dans la soc été. et qu'en 
ennsrquenceils paitxg raient les bénéfices et sup-

porteraient les pertes dans la même pioportioa. 

Par acte passé devant M« s Roquebert et Thinn 
de la C.ha me, notaires à Paris, le lu juin 1839, 
enregi-tié, 

v. Louis DU PAN, ingénieur civil, demeurant 
àPa i-, rueBleie, 17 bdjudic tare, a. xteime> 
d'unprocès-verhal dres éa la préfecture delà Niè-
vr , e 2s mai la.i8, appruuvé le 9 juin suivant 
,jar le mmi tre d. s travaux publics, d'un pont 
s .sp- ndu » construire sur l 'Allier, > u pa-sag de 

vlo . cy, mute rny le, 151 bis, o 'AosOu ème à 
P»evers. m >y nnant la conce 3 >on pendant qua-

rante neuf aris des druits de péage à peicevoir 
sur ce pont, 

A formé une société en commandite p«r ac-
lions enire ui et les personn. s qui adhér eront 
aux statuis en prena. t de» actions. 

L* société a pour obiet v° la co istrnclion du 

pont rt de ses aborus co «forméme. t à ce qui est 
prescrit p»r le cah er des charge» c einaot 
Mie entreprise! 2" IVxp oi alinri d i pé .ge p n-
da t la durée de la corr.esrion (q arante-ueuf 
uns) et de» prorog lio s de péage qui pourraient 
être oblenue» a 1 xp. ratio i de a coi.ces ion. 

La toi -iélé commence a p^rt r du 10 juin 18 9, 
elle continuera tout le temps quelle auradrot 
de pé.gesi.r le pont do a or, ay, et finira avec 
l'expiration de ce d o t. 

La rai on sm iale est I .O' is DU PAN et Comp. 
L'e trepn e pieed le nom oei-ociéédu pont 

de Murnay, son siège est éiab.i à Paris, en la de- i 
m' ure rie son g ra t. 

Le fond» social est lixi à 300,000 fr., divisés en 

six cent» actions nominatives d^ 500 f '. chacune. 
vt. Louis du Pau appâte à la suciéte la con-

cussion duni il e.-t propri tai' e avec 'ous les droits 
it avantages qui en résultent, s uf l'effet des dis-
position» dessiatiitsde ladite société et sou» toute 
rese ve par lui de toutes subventions et du cau-
lio un ment déj t fourni. 

De pin» il s'oblige envers la société à exéenfr 
tou» es travaux prescrits et à les f ire recevoir 
dans les d' lai- voulus pnr iVdministr tion, et.n 
outre à supporter personnel ement toutes les dé-
pende» auxquelles donneront lieu ces travaux, 
les acqui itio s de terrain qu'ils nécessiteront ei 
les frais d'o ganisation du ladite snciéié et ceux 
de son administration j ;squ'à la prise de posses 
sio't d' la concession par la société. 

En représentation da son appo-t, M. Louis du 
Pan aura droit aux six cents actions formant le 
fonds. 

Pour extrait : 

ROQUEHERT. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du lundi 24 juin. 

Clément, layetier, syndicat. 
Gavlgnot, îiégo iant, id. 

Du mardi 25 juin. 

Israël, md de vins fi t«, concordat. 
Ëdeline et Baty, dis il ateurs, Ede-

line en son nom et comme liqui-
dateur de la société, clôture. 

Cho et, gravatier, dé ibé ation. 
Lebouc, nouriisseur, id. 
C'oiset débi ant d'eau de vie, re-

mise à huitaine. 
Paul, entrepreneur de bâtimens, 

id. 
Bidault jeune et Ce , société pour la 

prop. grnde et récurité d r com-
merce , et ledit Bidault j' une 
en son nom et comme gérant, 
vérification. 

Andorre, cil herrr-stéréotypeur, id. 
Renaudot. voilurier, id. 
Pieu et iemme,auciens limonadiers, 

id. 

Dame Bourbonne, mde publique, 
id. 

Verdin, fleuriste conco dat. 

Coade, mécaniriea, syndicat; 
Mi bTt, maît'e charpe t er, id. 
RomanBoo fi ô es, mds de vins, id. 
Uuiand, voitures sous remise» sous 

la raison Durand et Ce clôture. 

Ouma» et fWmr, lui maître ma-
ço ' et md de vins, id. 

Grillet, md <1e vins, id. 
Bresson ai é, md da vins. id. 
Lan. lois, brocheur, remise a hui-

taine. 
Chevreau, md de chaux, syndicat. 
IMreroqi .er mercier, id 
l.amul md de vin», vérification. 

Vassel, m nuisie 1 . d I bérat on. 

H. i \» nstein , fabri aut de fo mes 
s sucre et pâte» à sirops, con-
cordat. 

Cuiaa. z, limonadier, c'ô'ure. 

Heures. 

Il 
11 

9 

a 
9 

12 

12 

12 
12 

12 
12 

12 

I 

2 
2 

2 
2 

3 

3 

3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Juin. Heures. 

Quesnel, fondeur, le 26 
>>an»on,md de nbuveantés, le 26 
Babiiult, négocantet homme de 

lettres, en son nom et comme gé-

rant de la (ociété Babault et C, 
le 26 1 

Del'oye, libraire-édi'eur, le 27 10 
Delloye, Desmée et Ce , libraires-

édit-urs, te 27 1P 
Devercors, négociant, le 27 10 
Caron et femme, lui md boucher, 

le 27 12 

Lambert, arcien agent de rempla-
cement militaire, le 27 12 

Alleau Impr meur lithographe, le 27 1 
Ëastwood , ingénieur mécanicien , 

sous la raison Ëastwood et C, 
le 27 1 

Gourjon frères, fabricans de mous-
seline-laine, le 27 1 

Houy Neuville, négociant - agent 
dVffaires, le 27 1 

Coste, négociant en vins, le 28 9 

De PetitviUe, Fumsgalli et Ce , Ca-
sino Peganini, 28 9 

Mauviel, md de vaches, le 28 10 
Motlay, négociant-md de coutils, 

le 28 2 
Boudard, md de couleurs, le 29 10 
Poirier, menuisier, le 29 10 

CONCORDATS. — DIVIDENDES. 

Veuve Jarry, marchande de vins traiteur, à 
Paris, rue du Temple, 83. — Concordat, 4 sep-
tembre 1838. Dividende. 50 l'[0 par cinquième, 
d'année en année, à partir de deux ans de ce 
jour.—Homologation, 3 janvier lS3i. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 20juin 1839. 

Benvo, marchand mercier, k Paris, rue Saint-
Denis, 71. — Juge commissaPe, M. Héron; syn-
dic provisoire, M. CUvery, rue Neuve- des Pe-
tits-Champs, 66. 

Gardie, marchmd de cnrio'ités, à Paris, pas-
sagiDeinrme, actupllpment rue Jnube. t, II. — 
Ju^p-cnmmissai P, M. Hérm; syn lic provisoire. 
M.Giard rue Notre Dame-des-VicloirPS, 46. 

More], b'mbelottier. à Paris, rue Royale S int-
Hnnnré. 22. - Juue commissaire . M. Hé on; 
»ynd c provi-oire. M. Baudouin, rue Saint-Hya-
cinthe-St-Honoré, 7. 

Ri 1 marchand de n bans, à Paris, rue Thé-
venot, S. Juge, c mmi'saire, M. Héron; syad e 
provi.o're, M. Motard, rue Canmart n, 9. 

Rr;-zier, limonadier, à Sant-Dcni*. — Jugé-

commissaire, M. S di lot ; >yn sic provisoire, M. 
Ab aye fils, rue d i Louvois, 8. 

Duc os et Ce , brassetrrs à Paris, faubourg St-
r>enis. 1 4^t 1 16, et le sieur P.-L. Duc ! os m son 
nom et comme gér-nt de la société. — Jugp-
comm ssaire, M. Sédillot; syndic provisoire, M 
A lar, rue de la Seurdière, 2 . 

Roussel et r,e , négocia'», à Paris, rué B'ene, 

26, société composée de E. Roussel et H. de Vil-
leneuve, ledit de" Villeneuve 'n son nom per-
ro rel. J< g-r commissaire, M. SénPlot;

 r
y die, 

provi oire, M. nuval-Vaucluse, rue Grange-aux-
B'-l PS, 6. 

Chauwin, fab icar t de b jnnterie, à Paris, rue 
Saint Marti ., 77. Juge commis, aire, M. S» 
di îlot ; svniic provisoire, M. Mord, rue Sainte-
Apollinu . 9. 

Geo g», fabricant de bronzes, à Paris, nie 
Vii il e-du-T mple 132 — Jiue commissaire, M. 
Sédiilot; syndic provisoire, M. Morard, rue Mont-
martre, 173. 

Du 21 juin 1839. 

Dmorus, agent de remplacement mi'itaiee, è 
Paris, pa SHge et rotonde Colbert, escalier E, pré-
sentement détenu pour dettes. — Juge-commis-

saire, M. Fossio ; syndic provisoire, M. MM, 
bonleva t St-iienis, 24. 

Car a d, marchand de bois, nie des Moolim, 
aux Bat gnollis. — Jiige-comm'sfape, M. Gal-
lois; syndic provisoire, M. Geoffroy, me d'Aï-
g nteui , 4i. 

Bonneau, négociant, à Paris, rue Châtean-
Landon, 16. — Juge- commissaire, M. Gallois; 
syudie provisoire, M. Richomme, rue Montor-
gueil, 71. 

Thierry, fhbricant de coke, à la Pette-Villflti, 
route d'Allemag ie. - Juge commissaire. M. fM-

sin; Synoic provisoire, M. Huet, rue Neuve Sl-
Eustache, 18. 

Lucas, marchand fai leur, à Paris, rue de la 
P. anche, 14. — Juge-commiSFaire, M. Gallois ; 
syndic provisoire, M. Lecarpentier, à Bercy, 

Poinsteau, épicier, à Paris, rue Bourbonle-
Chàeau, 3. — Juge-commissaire, M. Fos-in ; 
sy >dic provisoire, M. Delafrenaye, rue Taittout, 
34. 

Gunn, marchand d'objets d'art, à Paris, m 
Amelot, 64. - Juge-commi 'saire, M. Bertrand; 
«jnd'c p ovisohe, M. Geoffroy, rue d'Argtn-
têuil, 4i. 

DECES DU 19 JUIN. 

Mlle Parker, rue Neuve-de -Luxembourg, 18. 

—Mme Baibet, rue Not>e-D me-de-Grâce, J.-
Mme veuve l ierret. rue de Richelieu K .—Mme 
D .gué, rue Neuve du-Delta, 1t.-MmeMar« 
rue Mnntho'on, 30. — M. Vaillant , boni'™ 
Bonne Nouvelle, ?8.-Mme Bellanger.ri.e»»1 

martre, u9. M. Julien, rue Saint- Lai''" 1;.;' 
-M. Cardinet, rue du Faubourg-Saint*""' 

120.-M. Al in, rue Transnonain, " , 
nu, rue Bourt bourg, 6. — M. Llearade IM» 

Bercy, 36. -Mlle Mngnex, rue du Faubourg 

Antoine, 47. — Mlle Colas, rue des F"SV„d 

Victor, 39. -Mme Laroudie, rue Saiiii-" 1»' 1 

149. -Mme Rp.auchamp. rue d-s Moineaux . ; 

—M. Marchadier, rue Charretière, S.-*-
cent, à la Clinique. 

Du 20 juin. 

M. M-zeli-r, rue du Faubourg -Poissonnière, 

30.-Mlle L-b eton, rue Basse- Porte »! 
nis, 2 -M Su ier, rue du G-and-Cnanlief. ^ 

Mlle Mozelier. rue Simnn le Franc, l2-' j, u 
pin. à la Morgue. — M. (.aux rrois, , 
Pianche, 18.— Mlle Pett, rue d'Assas, i ' 

Mme Roux, rue de Madame, 21. 

BOURSE DU 22 JUIN. 

A TKRMB. 

5 0[0 comptant.... 
- Fin courant.... 
î Opï comptant.. . 

■ Fin courant.... 
R.deNip. compt. 
— Fin courant.... 

t» c. "pVht."pl. bai 

111 35 11' 40 lit f\ 
(11 4^1*1 4' 
73 50 79 60 

79 60 
93 70 

b9 8) 

79 fO 

99 70 
99 8d. 

11 4 
79 40 
79 4it 
99 60 
99 80 

If* 
m !•: 
1 ^ 
79 ! 

w u 
n '■ 

AcLdelaBanq. 2737 £0|Empr. romain 

Obi. delà Ville. 12 5 • 

Caisse Laffltte. 
- Dito i Canaux 

Caisse hypoth. 
St-Germ.... 
Vers.,droite 
— gauche. 

§ P. à 'a mer. 
-3 —» Orléans 

524d 

797 50 
» • 

68u 

io! 
ri 

jdett. set. 

tsoro.. 
Belglq. 50l0; 

lEmpr-piémor
11 

152 50 3 0i0 Portug-
 4

,jg 
96d » Haïti. • #1* 

, . Lots d'AatricW 

'fi' 

BRETOf' 

Enregistré à Paris, le 
Reçu m franc Ois centimes. 

IMPRIMERIE PE A, GUY0T, IMPRIMEUR DU ROI, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS , 37, Va par le maire du 2« arrondissement. 

Pour légalisatioa de la signature A. Guvo». 


